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PREMIÈRE PARTIE 
PRÉSENTATION DE LA FQCK ET DES ACTIVITÉS 

1. LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DU CANOT ET DU KAYAK 
 

1.1 Mission et interventions 
 
La Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK) est un organisme sans but lucratif qui a 
pour mission de faciliter l a pratique des activités de canot et de kayak poursuivies comm e 
loisirs, hors de toute compétit ion. Depuis 1969, l a Fédération œuvre à rendre accessible les 
rivières et autres plans d'eau à tou s les pagayeurs et agit pour la préservati on des lacs et des 
rivières dans leur état naturel. 
 
La FQCK assure la formation d'enseignants en canot et en kayak de mer, la promotion de la 
sécurité sur les plans d’eau et du respect de l’environnement. Elle assure aussi la production de 
documents utiles à la pr atique de ses activités tels que : le Guide des Parcours canotables du 
Québec, cartes-guide et r elevés d’une centaine de rivières et circ uits de lac s, des Guides d e 
pratique et d’encadrement sécuritaire du canot et du kayak de mer, Canot-camping et kayak de 
mer au Québec, etc. Un centre d’information virtuel de tous les parcours canotables du Québec 
est également accessible sur le site Internet de la FQCK. 
 
La FQCK est gestionnaire de l’activité canot-camping dans la Réserve faunique La Vérendrye, en 
partenariat avec la Sépaq . Elle est resp onsable du Festival d’eau vive de la Haute-Gatineau et 
du Fonds pour la préservation des rivière s. La Fédération coordonne également le 
développement du Sentier maritime du Saint-Laurent et de ses Routes bleues. 
 
La Fédération offre des services d’expertise technique dans plusieurs domaines reliés au monde 
du canotage et du kayak de mer, parmi lesquels on retrouve : l’évaluation du potentiel récréatif 
d’un réseau hydrographique, la réalisation de relevés, la production de cartes-guide, de topos-
guide et autres moyen s d’information, l’am énagement de parcours et le développem ent 
d’équipements spécialisés. De même, elle est en mesure d’assumer la mise en place de Rou tes 
bleues au Sentier maritime du Saint-Laurent. 
 
Il est reconnu que les interventions de la Fédé ration contribuent au développement durable de 
la pratique d’activités de plein air et génè rent d’importantes retombées économiques pour 
l’industrie, notamment pour la v ente d’équipement, l’accroissement des activités d es 
producteurs en tourisme d’aventure et écotourisme, ainsi que l’augmentation générale de 
l’achalandage touristique dans les différentes régions. Sa contribution à la prév ention dans les 
domaines de la santé et de la sécurité, de même que dans la promotion de saines habitudes de 
vie est tout aussi indéniable. C'est dans ce contexte que le gouvernement du Québec reconnaît 
et soutient financièrement la Fédération québécoise du canot et du kayak. 
 
La FQCK a récemment lancé le pr ojet de Gé oréférencement des sites de pagaie. Cette 
démarche vise a docum enter les lieu x de pratiques de canot et de kayak p our assurer leur 
préservation. Le projet découle de la réalisation par le Conseil québécois du loisir (CQL) et de la 
FQCK d’un partenariat avec le MERN dans une perspective de pérennisati on et de 
développement des sites publics. Il s’inscrit dans les travaux entourant le Mécanisme de 
concertation en loisir de plein air et du Plan d’action concerté du CQL, en collaboration avec le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 
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1.2 Les membres 
 
La Fédération compte une cinquantaine de membres corporatifs dont des clubs, des camps de 
vacances, des écoles, entreprises et autres associations répartis sur le territoire québécois ainsi 
que plusieurs milliers de membres ind ividuels. À l’exception des Rou tes bleues, organi smes 
composant le Sentier maritime du Saint-Lauren t dont le mandat est spécifique et régional, la 
Fédération n’a pas de structure de représentation par région. 
 
Bien que les kayakistes d’eau vive soient représentés par la Fédération québécoise du canoë-
kayak d’eau vive, ces derniers utilisent les mêmes rivières que les canoteurs d’eau vive. 
 
 

 
Crédit photo : 1 - Catherine Marion 

1.3 Les différentes activités de canotage 
 
Le canotage est une activité de plein air qui découle directement de l’histoire et de l’imaginaire  
québécois (légendes et c outumes). Ayant adop té des Autoch tones ce moye n de transport  
inégalé, les voyageurs et les coureurs des bois l’ont utilisé pour parcourir un immense territoire 
autrement inaccessible. Aujourd’hui, le canot nous permet de renouer avec notre passé, de 
prendre contact avec la nature et de nous imprégner de magn ifiques paysages lacustres et 
fluviaux. 
 
Bien que les matériaux d’aujourd’hui ai ent remplacé l’écorce, il e st resté pour  la très gran de 
majorité des pagayeurs le moyen de transport le mieux adapté au Québec pour avoir accès aux 
régions et aux sites de camping restés à l’état plus ou moins naturel et vivre une expérience en 
harmonie avec ce milieu. Cependant, bien que le canot-camping soit d e loin la form e de 
canotage la plus pratiquée, il s’est développé au cours des ann ées d’autres applications du 
canotage de manière assez importante pour qu’aujourd’hui on considère ces formes de pratique 
comme des disciplines en soi. 
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Ainsi, nous retrouvons le canotage en eau calme consistant en sorties d’une journ ée ou 
moins, généralement effectuées sur un plan d’eau paisible tels un lac ou une section de rivière 
à faible courant que ce soit pour une sor tie en famille, la photographie , l’observation de la 
nature, la pêche ou simplement pour s’évader quelques heures. 
 
Le canotage en eau vive est pratiqué sur des rivières ou sections de rivières comprenant du 
courant et des rapides. Au fil des ans, les formes et matériaux ont beaucoup évolué, offrant aux 
consommateurs un large éventail de bateaux très adaptés à ce milieu, résistants aux chocs et à 
l’abrasion. L’équipement de sécurité s’est également spécialisé (sac à corde, ballon s de 
flottaison, VFI, etc.). Souvent effectuée à la journ ée, avec retour le soir au  camp fixe ou à la 
maison, cette activité consiste à manœuvrer entre les obstacles, en utilisant au mieux la f orce 
et la variation des courants, afin de toujours travailler avec l’eau. 
 
Quand le canotag e devient un art! Véritable balle t aquatique, la canotgraphie est l’art  
d’exécuter des chorégraphies en c anot avec gr âce et con trôle. Elle peut i mpliquer une ou  
plusieurs embarcations, parfois avec un thème musical. Cet art se pratique avec un canot d’eau 
calme sur un plan d’eau abrité du vent. 
 
Ce qui diffé rencie le kayak de mer des autres types de kayak est la présence de  
compartiments étanches aux deux pointes du k ayak. Ceux-ci assurent la flottabilité de 
l’embarcation et permettent de tr ansporter du bagage pour un ou plu sieurs jours. Si c es 
embarcations sont à l’ai se sur tous les plans d’ eau, la pratique au Québec se divise en deux 
catégories : les plans d’eau douce et le milieu maritime. 

 

 
 Crédit photo : 3 - Catherine Marion 
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1.4 L’importance sociale et économique 
 
La contribution des activités de plein air, dont le canotage et le kayak de mer à l’économie et à 
la qualité de vie des Québécois. 
 
Notre intention ici n’est pas de repre ndre ce que l’on connaît  déjà, qui a été largem ent 
démontré entre autres par Énergie et Ressources naturelles Québec1, et qui e st également 
traité dans le mémoire du Conseil québécoi s du loisir (CQL) 2, Le Loisir de plein air et  
l’affectation du territoire public, déposé en 2009. En tant que membre du CQL, la FQCK partag e 
le contenu et en est un des signataires. 
 
Toutefois, il nous apparaît utile d e rappeler certaines notions qui s’appliquent plus 
particulièrement au monde du canotage pris dans son sens large. 
 
Dans le cadre de ce mémoire, le canotage englobe les activités de pagaies et se définit comme 
la pratique d ’une activité physique dans un environnement naturel permettant de vivre une 
relation de proximité, voire intime, avec la nature et d’admirer les panoramas. La nature est à la 
fois la fin et le moyen du  canotage. L’ appréciation de la nature compte autant que l’ac tivité 
physique elle-même, à travers la fréq uentation des rivières et des lacs, de même que le  
Saint-Laurent. 
 
Ainsi compris, le canotage est une façon de vivre qui implique des comportements et des actes 
qui soient en accord avec l’environnement, favorisant le développement d’attitudes socialement 
positives à l’égard du patrimoine naturel. 
 
 

 
 Crédit photo : 4 - Catherine Marion 

                                                 
1  La faune et la nature ÇA COMPTE! GOUVERNEMENT DU QUÉBEC. FAPAQ. 2004 
2  Le Loisir de plein air et l’affectation du territoire public 
 [Les enjeux de pérennisation et de développement des sentiers et des lieux de pratique de loisir de plein air 
 sur le territoire public]Septembre 2010 
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DEUXIÈME PARTIE 
2. LE PARCOURS DE LA RIVIÈRE MISTASSINI 

 
La rivière Mi stassini était con sidérée dès le XVIIIe siècl e comme l’une des six voies d’accès 
privilégiées au lac Mistassini. Une carte de Louis Jolliet, datée de 1679, la présente. Le parcours 
de la rivière Mistassini est répertorié par la FQ CK en tant que rivière d’expéd ition au nord du 
Lac-Saint-Jean. Cette rivière, de plus d e 310 kilomètres fut relevée par les adeptes de can ot et 
kayak dans son ensemble et se présente en deux  sections distinctes. Ce parcours fut aménagé 
aux fins de canotage depuis 1990. La section 1, d’une longueur de 125 kilomètres débute au lac 
à l’Eau Froide et se termi ne au kilomètre 185. La deuxième section, celle qui est à l’étude, se 
situe entre le kilomètre 185 et l’embouchure, soit d’une longueur de 185 km. 

 
Selon nos informations contenues partiellement dans le Guide des parcours canotables du 
Québec3, la secti on de rivière, touch ée par le projet de mini-centr ale détient la cote 
environnementale « A ». Il s’agit d’une classification à trois niveaux (A, B et C ), établie par la 
FQCK, portant sur la quali té de l’eau et le po urcentage d’occupation humaine. L’information a 
été récoltée en terme quantitatif, « A » représentant la cote la plus élevée. Cette même section 
détient une cote panoramique de trois étoiles sur une échel le de cinq niveaux de q ualité 
paysagère. Cinq (5) étoiles (*****) étant de nive au exceptionnel. Il est évid ent que le critère  
esthétique est propre à chacun, m ais cet indice offre une première appréciati on des paysages 
susceptibles d’être parcourus. 

 

 
Crédit photo : 5 - Catherine Marion 

 
 

                                                 
3 Guide des Parcours canotables du Québec, Fédération québécoise du Canot et du kayak, Édition Broquet,, 1er 
trimestre 2005. 
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Crédit photo : 6 - Catherine Marion 

 
La rivière Mi stassini est u n des rares parcour s d’expédition familial, facilement accessible par 
véhicule et praticable à tous les niveaux d’eau. La 11e chute est d’ailleurs un site populaire pour 
y faire une h alte lors de l a descente de la riviè re Mistassini ain si que pour les usagers de la 
rivière Ouasiemsca, qui n’ ont qu’à r emonter un kilomètre sur la rivière afin de s’y in staller et 
profiter de c e paysage à couper le souffle. Certains groupes de canoteurs descendent le 
parcours sur toute sa longueur, soit une descente représentant plus de 310 kilomètres. 
 
Plus particulièrement dans la sec tion à l’étude, la communauté des paga yeurs risque de voir  
disparaitre trois campings rustiques de groupes ainsi qu’un rapi de de classe II en amont du  
barrage. Le risque de perte concerne également le portage historique de la Onzième chute ainsi 
qu’un rapide de classe IV, en aval de la zone d’étude. Le promoteur n’a pas spécifié si le débi t 
modifié allait avoir un impact sur ce rapide, mais nous sommes persuadés que le manque d’eau 
le modifiera. 

 
D’autre part, l’aventure devient de plus en plus un produit d’appel touristique au Québec.  
L’activité du canot n’y échappe pas et des entr eprises productrices de voyages d’aventure se 
sont orientées vers le domaine. Ainsi, le  volet « aventure » du canot se dévelop pe 
principalement dans trois régions du Québec, soit : l’Outaouais, la Mauricie et le Saguenay-Lac-
Saint-Jean, où on y trouve 43 % des sections canotables ainsi valorisées.  
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3. LE PROJET DE MINICENTRALE  
 

3.1 Contexte de surplus énergétique 
 

Dans le c ontexte énergétique actuel d u Québec, l a FQCK se questionne quant au b esoin 
supplémentaire en énergie. En effet, dans un contexte de surplus d’électricités, aucun argument 
ne justifie les micros centrales, harnachant et gaspillant ainsi des rivières exceptionnelles afin de 
développer quelques kilowattheures dont le Québec n’a aucun besoin. 
 
En effet, selon Thierry Vandal, les surplus de la société d'État représentent 21 milliards de kWh 
entre 2013 et 2020. Ils sont directement causés pa r l'achat d'énergie biomasse, éolienne et par 
des mini-centrales hydroélectriques, le tout adopté par des décrets ministériels « qui n'avaient 
rien à voir avec la planification d es besoins d'Hydro-Québec », a dit l’ex-PDG d'Hydro-Québec. 
« Les approvisionnements [en én ergie] contractés par décret gouvernem ental après 2008 
représentent 24 milliards de kilowattheures », a ajouté M. Vandal lors d'un point de p resse 
improvisé en marge de l'étude des crédits du ministère des Ressources naturelles.4 Une analyse 
de presse nous apprend également que les surp lus énergétiques d'Hydro-Québec coûteront 1,5 
milliard $ aux Québécois et sont causés par la politique de développement industriel de l'ancien 
gouvernement libéral, selon l’ex-PDG d'Hydro-Québec.  
 
Ce projet de minicentrale sur la Onzièm e chute, com me n’importe quelle centrale  
hydroélectrique privée, soulève la question du caractère publique des bénéfices que l’on devrait  
retirer d’une gestion intég rée et durable des ri chesses naturelles que sont n os rivières et nos 
lacs. Or, la FQCK considère qu’une gesti on intégrée et durabl e des rivières du Québec  doit 
profiter à l’ensemble de la collectivité québécoise et non seulement à quelques privilégiés. 
 
De plus, les activités de pagaie et le tou risme d’aventure nécessitent le maintien à l’état naturel 
des parcours utilisés. C’est pourquoi l’install ation d’ouvrages hydroélectriques est la plupart d u 
temps incompatible avec ces activités de pagaies, l’exploitation du potentiel d e navigation des 
rivières et le touri sme d’aventure. En outre, à mesure que les si tes les moins sujets à la 
controverse sont développés au profit de peti tes et grandes centrales hydr oélectriques, la 
menace pèse sur les par cours les plus courus par les amateurs d’activit és de pagaies, plus  
particulièrement les canots-campeurs. 
 
En réalité, en considérant le nombre de barrages, c’est-à-dire « tout ouvrage destiné à dériver 
ou retenir les eaux d’un  cours d’eau, ou celles d’un lac ou réservoir mentionné dan s le 
Répertoire toponymique du Québec », et non simplement le nombre de centrales, le Québec ne 
compte pas moins de 5317 harnachements sur ses plans et cours d’eau. 
 
Pour la FQCK, les petites centrales ne peuvent en aucune façon être considérées comme une 
façon durable de gérer les rivières d u Québec à des fins de production d’énergie. Non 
seulement les petites centrales ne seront jamais une réponse aux besoins énergétiques du 
Québec, mais en plus, elles sont à la source de conflits d’usage et de dégradation du milieu de 
vie; elles m enacent des secteurs d’ activités en émergence comme l’écotourisme, et elles 
détruisent des écosystèmes naturels. 
 
Parmi les sites visés par des projets de petites centrales hydroélectriques privées se retrouvent 
presque exclusivement des rivières vi erges ainsi que des sites réputés p our leur poten tiel 

                                                 
4 TVA Nouvelles, Économie (12 février 2013). http://tvanouvelles.ca/lcn/economie/archives/2013/02/20130212-
233423.html (Archives consultées le 6 février 2015) 
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écotouristique. Les barrages hydroélectriques s’installent là où les paysages sont les p lus 
extraordinaires en raison du dénivelé ou de l’encaissement. 
 
On ne fr anchit pas des centaines de ki lomètres d’autoroutes, on ne passe p as des journées  
entières à faire des navettes sur des chemins forestiers parfois difficilement carrossables, dans 
le but de voir des bâtiments, un paysage avarié ou des centrales hydroélectriques. Les adeptes 
de canot et les touri stes d’aventure recherchent des p aysages naturels revivifiant, parfois 
grandioses, de lacs, de riv ières, et d’eau vive qui sont jusqu’ici l’apanage du Québec. (FQCK, 
1999; 4) 
 
Non seulement l’emprise des barrages sur l es cours d’eau prive les can oteurs de la j oie de 
s’émerveiller devant une chute impressionnante, un rapide imposant ou une val lée taillée dans 
le roc; ce sont également des obstacles infranchissables, astreignant les canoteurs à de l ongs 
portages pouvant s’avérer très lab orieux. L’attrait de la rivière s’en trouv e alors totalement 
amoindri. En effet, les b arrages ont le défaut de noyer en amont, les eaux vives d ont la 
présence justifie le choi x d’un parcours plutôt qu’un autre, et les sites de camping. En aval, la 
réduction du débit peut rendre la rivière harn achée impraticable, particulièrement en période 
d’étiage. Quoique dans une moindre mesure pour  les petites centrales, la navigation peut 
devenir hasardeuse par l’effet du « marnage », c’est-à-dire l’évacuation cyclique d’une quantité 
d’eau plus grande, qui entraîne des fluctuati ons du débit de la rivière en aval du barrage. Ces 
fluctuations peuvent déstabiliser le canoteur et le kayakiste. 
 
On ne peut calculer la rentabilité d’une centra le hydroélectrique sans prendre en compte son 
impact sur le potenti el récréotouristique, à long comme à c ourt terme. La c onstruction d’un 
ouvrage de rétention des eaux ou d’une centrale entraîne la disparition partielle ou totale de 
l’aspect spectaculaire d’un cours d’eau, réduisan t à néant son potentiel récréotouristique ainsi 
que son intérêt pour l’amateur. (Eau Secours! & RQGÉ, 1999; 15). Résultat, calme plat et faible 
intérêt pour le canoteur mais aussi le simple contemplateur. 
 
 

 
Crédit photo : 7 - Catherine Marion 
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Les dispositifs visant à maintenir de s débits réservés e sthétiques ne con stituent pas un 
paramètre valable parce q ue la questi on de l’es thétique « naturelle » de la ch ute n’est p as 
quantifiable : la beauté d’une chute fait intervenir des dimensions poly-sensorielles qui ne sont 
pas liées à l’importance du volume d’eau. De plus, en raison des horaires de fonctionnement de 
ces débits c ontrôlés, le m aintien de l’i mage esthétique de la ch ute s’adresse avant tout aux 
touristes de passage. La population locale étant lai ssée avec les images plu s quotidiennes, 
c’est-à-dire le soir, l’automne, l’hiver et le printemps, d’une chute asséchée partiellement. Il  
s’agit donc de la créati on d’un paysage « artificiel » à l’intention d’une seule c atégorie 
d’usagers, ce qui ne p eut en aucun cas être considéré parce qu’elle ne  prend pas en compte 
toute la richesse du regard des autres usagers. (Eau Secours! & RQGÉ, 1999; 23-24) 
 
L’hydroélectricité demeure une forme de production énergétique conventionnelle et elle n’est 
généralement pas rec onnue comme source d’énergie renouvelable dans la littér ature. C’est 
d’ailleurs ce que confirme le r apport de l'Institut des sciences de l'environnement de l’UQAM, 
préparée pour le ministère de l'Envir onnement et de la F aune du Québec, en mars 1994, Les 
impacts environnementaux des filières énergétiques au Québec. Évidemment, il ne peut être nié 
que l’hydroélectricité soit une option préférée aux énergies nucléaire ou fossile. 
 

3.2 La pratique autonome 
 

Nous avons consulté le document Aménagement du parc écotouristique de la 11e chute de la  
rivière Mistassini et évaluation des impacts associés, préparé par le Groupe DDM pour la SECLSJ 
en décembre 2014. À notre grande surprise, la pratique autonome des activités de plein air n’est 
pas considérée. Pourtant, plusieurs Québécois pratiquent les activités de pl ein air de façon  
autonome sans enregistrer leurs sorties. Le rapport est donc incomplet si son  objectif était de  
présenter un portrait réel de la situation récréotouristique de la r égion. Plus de mille cinq-cents 
brevets de f ormation en canot et kayak de me r sont distribués chaque année par la FQCK. 
L’objectif des gens qui  suivent de telles formations est justement d’acquérir de bonnes noti ons 
de sécurité et des techniques qui leur perme ttront de profit er au maximum des sorties de 
pagaies organisées de manière autonome.  

Bien que ces utilisateurs occasionnels de la rivière ne paient pas directement leurs tarifs à une 
compagnie de tourisme d’aventure de la région, ceux-ci utilisent de nombreux services dans les 
localités, tels que l’essen ce, la nourriture, le logement et autr es activités accessoires. Ces 
utilisateurs et leurs dépenses ne peu vent pas êtr e ignorés par le promoteur. De plus, ce 
dernier doit absolument considérer la perte de revenus récréotouristiques reliée à la 
destruction d’un site naturel que ce soit pour les entreprises à l’étude ainsi que pour 
la pratique autonome. 

L’étude soulève elle-même plusieurs questionnements et fourni t peu de cer titudes. Comment 
peut-on considérer un tau x d’occupation de 70 % pour un tel p arc? Une telle étude devr ait 
permettre de soulever l es faits réels reliés au récréotourisme et non  les souhaits émis par le 
promoteur. Par exemple, le tau x d’achalandage proposé n’est appuyé en aucun point. Il  est 
même démontré, à même le rapport de la firme DDM, q u’une étude plus approf ondie 
permettrait de documenter davantage ce point. Ainsi, cette étude, en surface, ne s’appuie sur 
aucun exemple concret d’un parc construit près d’un barrage hydroélectrique. 

Aucune mention de la perte d’achalandage ne fut soulevée par une étude ou autre recherche. La 
FQCK est en mesure de v ous confirmer que les pagayeurs n’ont aucun intérêt à visiter un site 
artificiel tel que celui proposé. Pourquoi est-ce que des touristes iraient visiter le site d’une chute 
dénaturée? La notion même des objectifs de base  des amateurs de tourisme d’aventure, soit le 
contact avec la nature semble échapper à la SE CLSJ et à la firme DDM qui fu t mandatée pour 
réaliser le rapport économique du parc écotouristique. 
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En conclusion, la FQCK recommande au BAPE de proposer l’abolition de ce projet pour  les 
nombreuses raisons nommées ci-dessus. Entre autres, pour la grande beauté de ce parc ours 
canotable dans son état naturel, par l e contexte énergétique actuel en situation de surplus 
importants ainsi que p ar une étude récréotouris tique qui semble ignorer l’intérêt mêm e des 
touristes de nature et d’aventure pour des sites naturels. Nous recommandons également au 
BAPE de suggérer au gouvernement de faire de la rivière Mistassini, une réserve de biodiversité 
et aquatique, tel que décrit dans le document Bilan du potentiel pour les activités nautiques non 
motorisées dans la MRC de Maria-Chapdelaine, remis au BAP E en avril 201 25. Pour t erminer, 
nous rappelons qu’une gestion  intégrée et dura ble des rivières du Québec  devrait profiter à 
l’ensemble de la collectivité québécoise et non seulement à quelques privilégiés. 

 
 
 

 
Crédit photo : 8 - Catherine Marion 

                                                 
5 MRC de Maria-Chapdelaine (avril 2012). Bilan du potentiel pour les activités nautiques non motorisées 
dans la MRC de Maria-Chapdelaine http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/10reserves_saguenay-lac-saint-
jean/documents/DB17.pdf (Document consulté le 6 février 2015). 
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